
Consultation obligatoire de la CDPENAF

Document Code
Objet

(Avis sur projet arrêté)

Délai de
réponse et
type d'avis

SCOT
CU : L143-20,
L143-30

Élaboration  ou  révision  avec  réduction  des  espaces  agricoles,
naturels ou forestiers.

3 mois

simple

PLU
CU :  L153-16
et L153-33

Élaboration  ou  évolution  hors  SCOT  avec  une  réduction  des
espaces agricoles, naturels ou forestiers.

PLU CU : L151-13
Création d'un secteur de taille et de capacités d'accueil limitées en
zone agricole ou naturelle.

PLU CU : L151-12
Règlement autorisant les extensions et annexes à une habitation en
zone agricole.

PLU 

CRPM : L112-
1-1
Décret
n°2016-1884

Réduction substantielle des surfaces AOP ou atteinte substantielle
aux conditions de production d’une AOP.  

2 ou 3 mois
conforme

Carte
communale

CU : L163-4 Élaboration

2 mois

simple

Carte
communale

CRPM : L112-
1-1
Décret
n°2016-1884

Réduction substantielle des surfaces AOP ou atteinte substantielle
aux conditions de production d’une AOP.

Carte
communale

CU : L163-8
Révision  HORS  SCOT  avec  réduction  des  espaces  agricoles,
naturels ou forestiers.



Projet Code
Objet

(Avis sur projet arrêté)

Délai de
réponse
et type
d'avis

dérogation au
principe

d’urbanisation limitée

communes hors SCoT
applicable

CU : L142-5

- ouverture à l’urbanisation,
(notamment  zones  2AU  des  PLU  et  zones  NC  des  cartes
communales) 

2 mois

simple
- commerce ou cinéma soumis à autorisation d'exploitation.

- hors  partie  actuellement  urbanisé,  les  constructions
incompatibles avec l'habitat.(RNU)

1 mois

simple

- les constructions dans l’intérêt de la commune (DCM). (RNU)
1 mois

conforme

Autorisation
d’urbanisme

Communes sous PLU

CU : L151-11
Changement de destination d’un bâtiment identifié au PLU en
zone Agricole.

1 mois

conforme

Autorisation
d’urbanisme

Tout document

CU : L122-11 Travaux sur des chalets d’alpage ou bâtiments d’estive 

1 mois

simple

Autorisation de
défrichement

Tout document

CF : L341-2
Défrichement  destiné  à la  réouverture d’espaces à vocation
agricole.

Autorisation
d’urbanisme

communes en RNU

CU : 
L102-13
L111-4 1°à 3°
L111-5

 Hors partie actuellement urbanisé, toute construction réduisant
des surfaces agricoles ou à vocation agricole.

Délibération du
Conseil Municipal

communes en RNU

CU : 
L111-4 4°, 
L111-5

 Construction dans l'intérêt de la commune.
1 mois

conforme

Autorisation
d’urbanisme

Communes sous PLU

CU : L151-11

 Constructions et installations nécessaires à la transformation, 
au conditionnement et à la commercialisation des produits 
agricoles, lorsque ces activités constituent le prolongement de 
l’acte de production

1 mois

simple

Autorisation
d’urbanisme

Communes sous
carte communale

CU : L161-4

Hors zones constructibles :-constructions et installations 
nécessaires :
- A l'exploitation agricole ou forestière, à la transformation, au 
conditionnement et à la commercialisation des produits 
agricoles lorsque ces activités constituent le prolongement de 
l'acte de production ;
- Au stockage et à l'entretien du matériel des coopératives 
d'utilisation de matériel agricole.

1 mois

simple

Autorisation
d’urbanisme

Tout document

CU : L121-10
Loi littoral : les constructions ou installations nécessaires aux 
activités agricoles ou forestières ou aux cultures marines en 
dehors des espaces proches du rivage

1 mois

simple

Projet > 1 ha et soumis
à étude d’impact

systématique (CE :
R122-2)

CRPM : L112-
1-18 à 22
décret 
n°2016-1190 
du 31/08/2016

 Étude préalable et mesures de compensation collective 
agricole

2 mois
simple


